
Accès aux marchés internationaux

Accord de libre-échange avec le 
Vietnam en vue: une opportunité 

pour l’économie suisse
03.07.2026

D'un coup d'oeil

— Les États de l’AELE et le Vietnam ont achevé leurs négociations sur 
un accord de libre-échange exhaustif

— Cet accord renforce les relations économiques avec l’une des 
économies les plus dynamiques d’Asie et améliore la compétitivité 
des entreprises suisses

— economiesuisse s’engagera en faveur d’une adoption rapide par le 
Parlement, afin que l’économie suisse puisse bénéficier dès que 
possible de meilleures conditions d’accès au marché
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Les États membres de l’AELE (Suisse, Islande, Liechtenstein et Norvège) 
ont annoncé la conclusion des négociations sur un accord de libre-échange 
exhaustif avec le Vietnam. Un processus de négociations qui a débuté il y a 
plus de quatorze ans et qui s’est poursuivi à Genève depuis le 8 septembre 
2025, après une longue pause, arrive ainsi à son terme.

Le Vietnam, un partenaire d’une importance 
croissante pour l’économie suisse
Le Vietnam figure désormais parmi les économies les plus dynamiques d’Asie 
et est devenu un pôle régional majeur pour la production, le commerce et 
les investissements. Avec des taux de croissance moyens supérieurs à 6% 
par an, son économie figure depuis des années parmi celles enregistrant la 
croissance la plus rapide au monde. Par ailleurs, ce pays gagne constamment 
en importance en tant que site de production et acteur de chaînes de valeur 
mondiales.

Pour la Suisse aussi, le Vietnam est un partenaire important. À l’heure actuelle, 
le volume des échanges bilatéraux avoisine 2,5 milliards de francs, ce qui fait 
du Vietnam le troisième partenaire commercial de la Suisse dans la région 
de l’ASEAN. Plus de 100 entreprises suisses y sont actives et représentent 
globalement plus de 17 000 emplois.

Le Vietnam offre aux entreprises suisses des perspectives attractives, en tant 
que débouché mais aussi en tant que site de production et d’investissement. 
Actuellement, la Suisse est le 22e investisseur direct étranger au Vietnam. Le 
potentiel de développement reste considérable, notamment dans les secteurs 
des infrastructures et des cleantech, et devrait encore s’accroître grâce à 
l’accord de libre-échange.

L’accord de libre-échange crée des conditions de 
concurrence équitables
Pour les entreprises suisses, cet accord de libre-échange est également 
crucial sur le plan de la compétitivité. Il élimine en effet des désavantages 
concurrentiels existants par rapport à la concurrence de l’Union européenne ou 

https://www.efta.int/media-resources/news/efta-and-viet-nam-conclude-negotiations-free-trade-agreement
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du Royaume-Uni – qui ont déjà conclu leurs propres accords de libre-échange 
avec le Vietnam.

Ce nouvel accord renforcera les échanges bilatéraux, favorisera les 
investissements et permettra d’intensifier encore la coopération économique. 
Au vu notamment des tensions commerciales croissantes et des tendances 
protectionnistes observées à l’échelle mondiale, il est plus important que jamais 
que les entreprises suisses puissent compter sur des conditions-cadre stables 
et fiables.

Un chapitre complet consacré à la durabilité
L’intensification des liens économiques entre les États de l’AELE et le 
Vietnam offre non seulement des opportunités économiques, mais elle apporte 
également une contribution importante au progrès sur les plans de la durabilité, 
de l’écologie et du social. Les parties s’engagent ainsi à mettre en œuvre les 
normes internationales en matière d’environnement et de travail, notamment 
celles de l’Organisation internationale du travail (OIT) et de l’Accord de Paris sur 
le climat. Par ailleurs, cet accord encourage la gestion durable des forêts, des 
ressources halieutiques et d’autres ressources naturelles. Un dialogue régulier 
garantit que ces engagements soient respectés et développés à long terme.

Une fois l’accord signé, ce sera au Parlement d’agir
La prochaine étape sera la signature de l’accord. Ensuite, le Conseil fédéral le 
soumettra au Parlement. economiesuisse s’engagera pour que les entreprises 
puissent bénéficier au plus vite des avantages de cet accord.
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